
MR DELPY PATRICE

APPARTEMENT 2 BATIMENT B

55 CHEMIN DU CHAPITRE

31100   TOULOUSE

VOTRE RELEVE PEA

AU 30/09/2021
Pour joindre La Banque Postale :
Votre bureau de poste,
Vos services en ligne, muni de votre identifiant :
- Internet www.labanquepostale.fr(1)
- Internet mobile labanquepostale.mobi(2)
- Téléphone pour les Particuliers : 3639(3)
- Téléphone pour les Entreprises : 0820 826 826(3)

Compte : 3U371364322051A ALBI VIGAN

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après le relevé détaillé de votre plan d'épargne en actions au 30/09/2021, sous réserve du
dénouement des éventuelles opérations en cours.

 EVALUATION DE VOS ACTIFS : 2 710,86 EUR

 TOTAL DES VERSEMENTS

                     - depuis l'ouverture le 18/09/2015 :     2 670,00 EUR

PLAFOND DE VERSEMENT (I) :     150 000,00 EUR

Code Valeur Désignation
Evaluation

en Eur
Quantité Cours

Prix
d'acquisition

moyen en Eur
(Pam)

+/- values
latentes
en Eur

AUTRES SICAV ET FCP 2.710,86 100,00 %

DIVERS

FR0013167236
LBPAM ISR.STR.PEA 2 S FCP

5DEC(i)
1.353,20 13,13147 103,05 EUR 101,66 18,20

SOUSCRIT AVEC L OFFRE PLAN

BOURSE PRIMIEL

FR0013167244
LBPAM ISR.STR.PEA 1 S FCP

5DEC(i)
1.357,66 13,83528 98,13 EUR 96,49 22,66

SOUSCRIT AVEC L OFFRE PLAN

BOURSE PRIMIEL

TOTAL DE VOTRE
PORTEFEUILLE

2.710,86 100,00 %

LIQUIDITES (L) 0,00

La Banque Postale - Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 6 585 350 218 euros - Siège social et adresse postale : 115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06
- RCS Paris 421 100 645 - Code APE 6419Z, intermédiaire d'assurance, immatriculé à l'ORIAS sous le n°07 023 424
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VOTRE RELEVE PEA

AU 30/09/2021 (suite)
MR DELPY PATRICE

Compte : 3U371364322051A

Code Valeur Désignation
Evaluation

en Eur
Quantité Cours

Prix
d'acquisition

moyen en Eur
(Pam)

+/- values
latentes

en Eur

TOTAL DE VOS ACTIFS 2.710,86

(i) : OPC sélectionné dans votre (vos) contrat(s) Régulys et/ou Régulys Bourse.
Pam : La validité de cette information relève de votre responsabilité.
L : Solde espèces à titre indicatif.
(I) : Le plafond est de 150 000 ¤. Pour les personnes majeures rattachées au foyer fiscal d'un contribuable dans les conditions prévues

au 3 de l'art. 6 du Code Général des Impôts, ce plafond est de 20 000 ¤.

Nous vous remercions de bien vouloir nous signaler toute erreur ou omission éventuelle concernant ce document dans un délai maximum d'un mois
suivant sa réception. Votre Conseiller est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Si vous souhaitez déposer une réclamation, vous pouvez vous adresser à votre bureau de poste ou contacter votre Centre financier, par courrier, par
téléphone au Service Après-Vente de la Banque au 09 69 39 99 98 (appel non surtaxé), ou par email sécurisé à partir de votre Espace Client sur le
site www.labanquepostale.fr.
La Banque Postale s'engage à répondre dans les meilleurs délais et au plus tard sous 10 jours ouvrables à partir de la réception de la réclamation.
En cas de désaccord avec la réponse apportée, vous pouvez déposer un recours à l'adresse suivante :
La Banque Postale - Service Recours - 11 rue Bourseul - 75900 PARIS CEDEX 15.
Si aucune solution n'a pu être trouvée avec le Service Recours, vous pouvez saisir au choix, gratuitement :
- soit le Médiateur de La Banque Postale à l'adresse suivante : Monsieur Le Médiateur de La Banque Postale - 115 rue de Sèvres - Case Postale
G009 - 75275 PARIS CEDEX 06 ou sur le site internet : https://mediateur.groupelaposte.com
Le Médiateur exerce sa fonction en toute indépendance, dans le cadre de la Charte de la Médiation disponible auprès de La Banque Postale, dans
les Centres financiers et dans les bureaux de poste. Le Médiateur facilitera la recherche d'une solution amiable.
- soit le Médiateur de l'Autorité des marchés financiers à l'adresse suivante :
Le Médiateur de l'Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02. En application de l'article L.612-2 du Code de
la consommation, dès lors que vous avez saisi l'un des deux médiateurs, vous ne pouvez plus saisir l'autre.
En cas de souscription en ligne d'un produit ou service, le Client peut également recourir à la plateforme européenne de Règlement en Ligne des
Litiges (RRL) à l'adresse http://ec.europa.eu/consumers/odr/

(1) Coût de connexion selon le fournisseur d'accès
(2) Coût de connexion et de communication selon le fournisseur d'accès ou l'opérateur de téléphonie mobile
(3) Service 0,15 /min + prix d'un appel

Page 2/2


